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Bonjour à tous et à toutes,  

 

Pour cette nouvelle édition 2011, le Conseil d’administration du RFDI souhaiterait 

poursuivre et tenter d’améliorer la coopération et la solidarité entre les équipes du 

Concours Rousseau.  

 

Il ressort en effet des éditions précédentes, qu’un certain nombre d’équipes, qui 

participent pour la première fois au concours ou qui n’ont pas les ressources 

informatiques ou bibliothécaires suffisantes, ou encore qui ne disposent pas 

d’informations sur le déroulement des différentes preuves, sont chaque année 

confrontées à d’importantes difficultés pour répondre aux exigences académiques du 

concours.  

 

Il en résulte des disparités que le Conseil d’administration souhaiterait, dans la mesure 

du possible, corriger. Les membres du conseil estiment en particulier que certaines de 

ces difficultés pourraient être plus facilement dépassées par l’association entre une 

équipe d’une université ayant l’expérience du concours et une autre équipe souhaitant 

bénéficier de cette expérience.  

 

Il ne s’agit en aucun cas de se substituer au coach, mais plutôt d’échanger sur le sujet 

et de répondre à certaines questions sur la forme (nécessité d’une bibliographie, d’une 

table des matières, de rappeler l’importance des titres et des parties…), sur la pratique 

du concours (exigences formelles du concours, déroulement des joutes, organisation 

des épreuves…) et dans la mesure du possible de communiquer certains documents 

indispensables à la rédaction du mémoire.  

 

Toute initiative en ce sens est encouragée et il est bien entendu que l’échange 

d’information peut/doit se faire dans les deux sens, mais dans l’urgence et dans un 

premier temps, l’association entre deux équipes pourrait minimalement consister à 

faire parvenir, par voie postale ou internet – selon les besoins, les documents listés en 

annexe.  

 

Cette liste de documents n’est fournie qu’à titre indicatif. Il n’est nullement imposé de 

les citer ou d’y faire référence et encore moins de s’y limiter. Mais ces textes, qui sont 

relativement faciles d’accès dans les universités habituées au concours, constituent 

une base de documentation que nous estimons utile pour la compréhension des enjeux 

et la rédaction du mémoire.  

 

Nous avons bien conscience des délais très courts pour mettre en place une telle 

solidarité et que cela peut constituer une nouvelle charge de travail, alors que vous 

entrez au cœur de la rédaction des mémoires.  

 

 



Nous précisons donc qu’il n’y a aucune obligation mais nous estimons que cette 

initiative, encore limitée, permettrait de renforcer les liens entre les équipes et les 

participant-es, d’approfondir l’étude et la recherche francophone en droit international 

par l’échange d’informations, et contribuerait à réduire un certain nombre d’inégalités 

entre les équipes.  

 

Les équipes intéressées à participer à une telle association, peuvent faire part de leur 

intérêt en communiquant à l’adresse suivante : gallie.martin@uqam.ca  

 

En vous remerciant par avance pour votre réponse (rapide), nous vous souhaitons 

dans tous les cas bon courage pour la rédaction des mémoires.  

 

 

Le comité d'aide logistique et financière  

du RFDI  

 

 

 



AFFAIRE RELATIVE A LA REPRESSION PENALE DE FAITS   

IMPUTES AU MOUVEMENT AL DARIBAH 

  

(Westmanie c. Estrie)  
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